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Gouvernement du Québec

Décret 626-2006, 28 juin 2006
CONCERNANT la nomination d’un membre du conseil
d’administration d’Héma-Québec

ATTENDU QUE l’article 7 de la Loi sur Héma-Québec
et sur le Comité d’hémovigilance (L.R.Q., c. H-1.1)
prévoit notamment que le conseil d’administration
d’Héma-Québec est formé de douze personnes, dont
onze sont nommées par le gouvernement ;

ATTENDU QUE le paragraphe 4° du premier alinéa de
l’article 7 de cette loi prévoit que deux membres sont
choisis parmi les personnes suggérées par la Fédération
des médecins spécialistes du Québec ;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 9
de cette loi, le mandat des membres du conseil d’admi-
nistration, autres que le directeur général, est d’au plus
trois ans ;

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’article 16
de cette loi, les membres du conseil d’administration,
autres que le directeur général, ont notamment droit au
remboursement des dépenses faites dans l’exercice de
leurs fonctions, aux conditions et dans la mesure que
détermine le gouvernement ;

ATTENDU QUE monsieur Jean-François Hardy a été
nommé membre du conseil d’administration d’Héma-
Québec par le décret numéro 1379-2003 du 17 décembre
2003, qu’il a démissionné de ses fonctions et qu’il y a
lieu de pourvoir à son remplacement ;

ATTENDU QUE les suggestions requises par la loi ont
été reçues ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux :

QUE monsieur William K. Li Pi Shan, anesthésio-
logiste, Centre universitaire de santé McGill – Hôpital
Royal Victoria, choisi parmi les personnes suggérées par
la Fédération des médecins spécialistes du Québec, soit
nommé membre du conseil d’administration d’Héma-
Québec pour un mandat de trois ans à compter des
présentes, en remplacement de monsieur Jean-François
Hardy ;

QUE monsieur William K. Li Pi Shan soit remboursé
des frais de voyage et de séjour occasionnés par l’exer-
cice de ses fonctions conformément aux règles applica-
bles aux membres d’organismes et arrêtées par le gou-

vernement par le décret numéro 2500-83 du 30 novem-
bre 1983 compte tenu des modifications qui y ont été ou
qui pourront y être apportées.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

46618

Gouvernement du Québec

Décret 627-2006, 28 juin 2006
CONCERNANT la composition et le mandat de la délé-
gation québécoise à la Conférence provinciale-
territoriale des ministres de la Santé qui se tiendra à
Fredericton le 5 juillet 2006

ATTENDU QUE l’article 3.21 de la Loi sur le ministère
du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30) prescrit que toute
délégation officielle du Québec à une conférence provin-
ciale ou interprovinciale est constituée et mandatée par
le gouvernement ;

ATTENDU QU’une Conférence provinciale-territoriale
des ministres de la Santé se tiendra à Fredericton le
5 juillet prochain ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux et
du ministre responsable des Affaires intergouvernemen-
tales canadiennes, de la Francophonie canadienne, de
l’Accord sur le commerce intérieur, de la Réforme des
institutions démocratiques et de l’Accès à l’informa-
tion :

QUE le ministre de la Santé et des Services sociaux,
monsieur Philippe Couillard, dirige la délégation québé-
coise à la Conférence provinciale-territoriale des minis-
tres de la Santé qui se tiendra à Fredericton le 5 juillet
2006 ;

QUE la délégation soit composée, outre le ministre de
la Santé et des Services sociaux, de :

— madame Johanne Whittom, directrice du cabinet
du ministre de la Santé et des Services sociaux ;

— monsieur Roger Paquet, sous-ministre à la Santé et
aux Services sociaux ;

— monsieur Jean Maurice Paradis, directeur des affaires
intergouvernementales et de la coopération internationale,
ministère de la Santé et des Services sociaux ;
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— madame Anne Racine, conseillère, Secrétariat aux
affaires intergouvernementales canadiennes ;

QUE le mandat de cette délégation soit d’exposer la
position du Québec, conformément à la décision du
Conseil des ministres.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

46619

Gouvernement du Québec

Décret 628-2006, 28 juin 2006
CONCERNANT l’autorisation donnée à l’Institut de
tourisme et d’hôtellerie du Québec de prendre un
engagement financier au-delà des limites déterminées
par le gouvernement pour la réfection de son station-
nement

ATTENDU QUE l’Institut de tourisme et d’hôtellerie du
Québec est une personne morale dûment instituée en
vertu de la Loi sur l’Institut de tourisme et d’hôtellerie
du Québec (L.R.Q., c. I-13.02) ;

ATTENDU QUE le paragraphe 2° de l’article 21 de cette
loi prévoit que l’Institut de tourisme et d’hôtellerie du
Québec ne peut, sans l’autorisation du gouvernement,
prendre un engagement financier au-delà des limites et
des modalités déterminées par le gouvernement ;

ATTENDU QUE le décret n° 590-89 du 19 avril 1989
empêche l’Institut de tourisme et d’hôtellerie du Québec
de prendre un engagement financier supérieur à
500 000 $ sans l’autorisation du gouvernement ;

ATTENDU QUE l’Institut de tourisme et d’hôtellerie du
Québec possède, à même l’immeuble dont il est proprié-
taire et qui est situé au 3535, rue Saint-Denis, Montréal,
un stationnement comprenant un quai de réception dont
les composantes structurantes requièrent des travaux de
réfection ;

ATTENDU QUE l’Institut de tourisme et d’hôtellerie du
Québec prévoit confier les travaux de réfection de son
stationnement à la Société immobilière du Québec au
coût de 3 100 000 $ ;

ATTENDU QUE le conseil d’administration de l’Insti-
tut de tourisme et d’hôtellerie du Québec a adopté le
16 février 2006 une résolution, laquelle est portée en
annexe à la recommandation du ministre de l’Éducation,
du Loisir et du Sport, afin notamment de demander au

gouvernement de l’autoriser à prendre un engagement
financier de 3 100 000 $ pour la réfection de son station-
nement ;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser l’Institut de
tourisme et d’hôtellerie du Québec à prendre un engage-
ment financier de 3 100 000 $ pour la réfection de son
stationnement ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport :

QUE l’Institut de tourisme et d’hôtellerie du Québec
soit autorisé à prendre un engagement financier de
3 100 000 $ pour la réfection de son stationnement.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

46620

Gouvernement du Québec

Décret 629-2006, 28 juin 2006
CONCERNANT l’approbation préalable de l’octroi d’une
subvention au montant maximal de 2 427 026 $ à la
Fédération des comités de parents du Québec inc.

ATTENDU QUE la Loi sur l’instruction publique
(L.R.Q., c. I-13.3) accorde aux parents le droit de parti-
ciper à l’administration des écoles et des commissions
scolaires au sein des comités de parents institués par
l’article 189 de cette loi ;

ATTENDU QUE la Fédération des comités de parents
du Québec inc. est un organisme sans but lucratif institué
par lettres patentes délivrées en vertu de la Partie III de
la Loi sur les compagnies (L.R.Q., c. C-38) dont l’objet
principal est de favoriser la participation des parents et
la vitalité des comités de parents ;

ATTENDU QU’il est opportun d’assurer le fonctionne-
ment de la Fédération en lui versant une subvention au
montant maximal de 2 427 026 $ pour les années finan-
cières 2006-2007 à 2008-2009 sur les sommes mises
annuellement à la disposition du ministre de l’Éduca-
tion, du Loisir et du Sport par le gouvernement ;

ATTENDU QUE, en vertu du Règlement sur la promesse
et l’octroi de subventions (R.R.Q., 1981, c. A-6, r.22) et
ses modifications subséquentes, tout octroi et toute
promesse de subvention doivent être soumis à l’appro-
bation préalable du gouvernement, sur recommandation
du Conseil du trésor, lorsque le montant de cet octroi ou
de cette promesse est égal ou supérieur à 1 000 000 $ ;
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